
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 761 du 31 août 2018

Règlement grand-ducal du 31 août 2018 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 octobre
1987 concernant le temps de travail et les congés des fonctionnaires communaux.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux ;
Vu l’avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics ;
Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
L’article 28 du règlement grand-ducal modifié du 21 octobre 1987 concernant le temps de travail et les congés
des fonctionnaires communaux est modifié comme suit :

1. Le paragraphe 1er est remplacé comme suit :
« 1. a) Les congés extraordinaires suivants sont accordés au fonctionnaire en activité de service, sur

sa demande et dans les limites ci-après :
1° trois jours ouvrés pour son mariage ;
2° un jour ouvré pour la déclaration de son partenariat ;
3° dix jours ouvrés pour le père en cas de naissance d’un enfant ;
4° dix jours ouvrés en cas d’accueil d’un enfant de moins de seize ans en vue de son

adoption, sauf en cas de bénéfice du congé d’accueil ;
5° un jour ouvré pour le mariage de son enfant ;
6° trois jours ouvrés en cas de décès de son conjoint ou partenaire ou d’un parent ou

allié du premier degré ;
7° cinq jours ouvrés en cas de décès de son enfant mineur ;
8° un jour ouvré en cas de décès d’un parent ou allié du deuxième degré ;
9° deux jours ouvrés en cas de déménagement sur une période de trois ans de service,

sauf s’il doit déménager pour des raisons professionnelles.
b) Au sens du présent article, la notion d’allié se rapporte également aux partenaires.
c) À l’exception de ceux visés au paragraphe 1er, points 3° et 4°, les congés extraordinaires ne

peuvent être pris qu’au moment où l’événement donnant droit au congé se produit ; ils ne
peuvent pas être reportés sur le congé de récréation ni être épargnés sur le compte épargne-
temps.
Si un jour de congé extraordinaire tombe sur un dimanche, un jour férié, un jour ouvrable
chômé ou un jour de repos compensatoire, il est reporté sur le premier jour ouvré qui suit
l’événement ou le terme du congé extraordinaire.
Si l’événement donnant droit au congé extraordinaire se produit pendant la maladie du
fonctionnaire, le congé extraordinaire n’est pas dû.
Si l’événement se produit durant une période de congé de récréation, celui-ci est interrompu
pendant la durée du congé extraordinaire.
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d) Les congés extraordinaires prévus au paragraphe 1er, points 3° et 4°, sont fractionnables et
doivent être pris dans les deux mois qui suivent la naissance de l’enfant ou l’accueil d’un
enfant de moins de seize ans en vue de son adoption.
Ces congés sont fixés en principe selon le désir du fonctionnaire, à moins que l’intérêt du
service ne s’y oppose.
À défaut d’accord entre le fonctionnaire et le collège des bourgmestre et échevins, le congé
doit être pris en une seule fois et immédiatement après la naissance de l’enfant ou l’accueil
d’un enfant de moins de seize ans en vue de son adoption.
Le collège des bourgmestre et échevins doit être informé avec un délai de préavis de
deux mois des dates prévisibles auxquelles le fonctionnaire entend prendre ce congé. Cette
information écrite doit être accompagnée d’une copie du certificat médical attestant la date
présumée de l’accouchement ou d’une pièce justificative attestant la date prévisible de
l’accueil d’un enfant de moins de seize ans en vue de son adoption.
À défaut de notification dans le délai imposé, le congé peut être réduit à deux jours sur décision
du collège des bourgmestre et échevins.
Les congés extraordinaires sont considérés comme temps de travail. »

2. Le paragraphe 4 est remplacé comme suit :
« 4. Le fonctionnaire travaillant à temps plein respectivement occupant une tâche partielle supérieure

ou égale à cinquante pour cent d’une tâche complète bénéficie, sur sa demande, d’un congé social
pour raisons familiales et de santé de vingt-quatre heures au maximum par période de trois mois.
Ce congé est de douze heures au maximum par période de trois mois si le fonctionnaire occupe une
tâche partielle correspondant à moins de cinquante pour cent d’une tâche complète.
Les périodes de trois mois visées aux alinéas 1er et 2 sont fixées de janvier à mars, d’avril à juin, de
juillet à septembre et d’octobre à décembre.
Pour pouvoir bénéficier de ce congé, il faut, d’une part, que la personne malade ou nécessitant une
visite médicale soit un parent ou allié jusqu’au deuxième degré du fonctionnaire ou vive dans le
même ménage et, d’autre part, que la présence du fonctionnaire soit nécessaire. Le fonctionnaire
doit présenter un certificat médical renseignant son lien avec la personne concernée et la justification
de sa présence.
Le congé social n’est pas dû pendant le congé pour raisons de santé ou de récréation du
fonctionnaire.
Le congé social est considéré comme temps de travail. »

Art. 2.
Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier jour du premier mois qui suit celui de sa
publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre de l’Intérieur,
Dan Kersch

Cabasson, le 31 août 2018.
Henri
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